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.ARRETE No 3Qi2-53jAP. du 4 mat 1953, ordonnant 
le "ec,ettSemerd des villages des cantons d'Ahlo' et 
d'Ykpa (Cerc6e de Klout,o). 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.;et [es pouvoIrs du Commissa~re de la RépublIque aU Togo; 

Vu le décpet du 3 janvier 1946 portant réorganisatlQ11 
.admInistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
.représentatIves ; 

Vu le té1égramm:e..lettr;e no 75/APA. d!u ~ mal 1947; 


Vu la ,circulaIre nOSO-Or-50,AP~.' du 25 aVril 1950; 


Sur la PropOlSition ;du Oommandant du cercle d~ Klouto; 


.; ARRE'! 'E : 

ARTICLE PREMIER. - Le recens,ement de la popula
·tion des villages des cantons d'Ahto et d'Ykpa (Cer
de de KLouto) sera leftiectué sur les ordres' du Comman
.dant oe Cercle de Kiouto. 

/ 

ART. 2. ' - Les 'lieux de recensement seront les 
villa:ges 'suivants : 

10 - Du 1.8 :au 23 mai 1%3 


'pous ]es villalg'es du cantons d'Ahlo. 


:2'" -nu .26 ;aU 310 mai 1953 
Tous' les 'Villages du !canton d'Ykp'a. 

,ART. 3. ~ Le .oomnHlndant du Gerde de Klüuto 
;est chargé d~e J',exécution du prés'eut arrêté qUI S'era 
enregistré, publié et oommuni<Jlé parttOut où beStoin 
sera. 

Lomé, le 4 mal 1953.,' 
Pour te Oommissaire de la R,épa,fjliqu,e en tournée 

U Secrétair.e général, 
Cltargé ae .!J'expédition des af~aires courantes. 

Y. GAYON. 

Ilnspection du tray.iI •• des lois sociales 

'ARRET E No 326-53jIT dIt 4 mm 1953~ irtSt.it.uant iJ;Il,e 
Com'ntis$t.on Cilf;!lS,ul~attv.e du ITravail 'alf,près de l'lns
.'peCtFfU, àuTravail et idesto'/s Sociales. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MI!R, 

OFFICtER DE LA LÉOION D'tlONNEUR 


COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu leOécret du 23 mars 1921 détermInant les attributIOns 
<et les pouvl()lrs du Uommlssalre de la République au Togo; 

Vu le décret du ~ janvier 1946 portant réorganiSation 
,aammlStrauve du terrItoIre du Togo et création d'assemblées 
,repréSentatIVes; 

Vu la 101 du 1& .dfécembpe 195:': (nstituant un Gode du 

::[rav<tii dan~ l~ territOIl1es let terrri1Joires .aiSSOclés relevant 

d.u , Ministère de la Frant:e d'lOutre.mler et spé:c~alement Sies 
.ar,tlcles 1~2 let 163; 

TERRITOIRE DU TOGO 

ARRETE: 

SÈCTJON I. -·org~fÛi;on. 

ARTICLE PREMIER. - Une Commissiün·, Consultative 
du Travail est instituée au Tog.o auprès de PInspec:teur 

, du TraYait ,et des IOlÎs soclàks, Chef du SerV'ice du 
Travail 'et des lOIS Isociales du TerritOIre qUI 'en assure 
la présidence. ': 

ART. 2. En dehors des cas pour lesquels son 
avis lest obligatüirement requis en vertu des, disposi
tions de la 1'01 du 15 décembre 1952 et des textes 
pr,is pourSton applicaHon, cette CommiSSIon peut être 
consultée à la dilig,ence de l'Inspecteur du Travail et 
des lois sociales du i1Jerritolre, isur toutes l,es questions 
relati\o"es au travail <Ct .à lamain-d'œuvre. 

Elle est d'autre part :chargée d'étudiier les él~ents 
pouvant' servtr de hase à la' détermination du salaire 
minimum: étude du minimum vital' et des o;ndmons 
,éoonomiques 'gén.érales., ' 

ART. 3. - La GommissI,on Gonsultative :est com
posée en nombre égal de représentants des ,employeurs 
'et de représentants des travailleurs. Le nombre des 
représentants de chacune de cescatégioriles ne, pèùt 
être mfér:~eur à trois iet supérieur à srx:. ' , 

Un arrêté fiXie annueHement l,e nomhre total de ces 
représentants :et leur répartition Illumétiqll'e ,entre 'les 
organisabons_ d'employeurs ,et de ~raV'ai1leurs du terri
toire, à raison de leur représentativité d'après les 
critères dégagés àl'artic1e 73 du Code du Travail. ' 

S'il n',existe pas d'organisatIon :pliofess~onnelle 'Suffi
samment représentative, les désignations ISont faites 
par l'e Chef de territoire sur plioposition de f'Inspec
teur du Travail et des 101'S oociales. . 

Il ,est dés.i'gné dans les mêmes oonditFonset simul
taném<:,nt a.utant de membres suppléants que de mem
bres titulaires. LorsQiU'une vacance se produit parmi 
les membres titulaires <fie la Gommission par SUIte de 
décès, démiSSI'Ûn ou déchéance, :il est pourvu à la 
désignahon d'un n.ouveau membre titulaire, dans un 
délaI maximum de Ü1Ol'S moi,s. Le mandat des mem
bres ail1!SI désignés prend fIn ià la date à laquelle 
aurait expiré' le mandat des membres qu'ils rempla
cent. 

ART. 4. Il peut ,être mis fin au mandat d'un 
membre de la Gommission Oonsultative du Travail 
par le Chef de l'erritoire 'Sur la demande de Porgani
saHon qUi l'a désigné. 

Ii Sera mis fln ,d'office au mandat de tout membre 
qUI vIendrait à ne !plus répondre aux oondlÎüons ,exigées 
par l'article 6 du présent arrêté. , 

ART. 5. - La durée du mandat des membres est 
d'une année. Le mandat lest renouV'elable indéfiniment. 

ART. 6. Peut êtreüésigné OOmmemernJ,bre 
d'une Gommission Gousultabve du Travail tout C1

toyen de l'Union Française fâgé de 25 ans,' jouissant 
'de ses dl1OitSClv1ls let pol1tIques 'et nTayant ,enoou1'"4

" , 
~-- -~----
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aucune condamnation pour Infraction ]à' la lé'gisla#on 
du travail U1 aUCUne icondamnatio,n, 'à une peine correc
tionnelle.à 11e:x~eption toutefois: 1 

1'l - Des condamnations ;pour délits d1impT'Udence 
hors le cas de délit de fuite concomitant: 

2<> Des condamnations prononcées pour infrac
tions, autres que les~nfractions Q'ualifIées délits" 
à la .lJ()I du 24 juillet 1867 sur les sociétés mais dont 
cependant la répression n'est pas subordonnée à la 
preuve de la mauvaise :fiOl de leUr:S auteurs et qui rie 
sont passibles que d'une amende .. 

SECTION IL -- FonCt~omi,em'eJtt. 

ART. 7. 'La OommisslJon Consultative du Travail 
. se réunit au c'hef-Heudu territoil"te, surcon\liocatlon de 

Son président. . 
La convocation lndIque l'ordre :du jour de la séance. 

Elle est acC!ompa:gnée d'une documentation \ prépara
toire. La Commission peut légalement se. réunir à 
la demande de la majorité de ses membres. 

Toute oonvocationdevra être adressée au moins 
huit jours 'avant la 'date fIxée pour la réuni,on de la 
O;mllnission. . 
, .. 
,.' Tout membre qur, régulièrement çOhYoqué, n1aurait 
pas assisté 'à: ~nols <Siéanoes consécutives ,de la Commis
sion et n'aurait pas présenté d'excuse valable au 
président de ,ladite Commission,sera considéré oomme 
démissionnaire. ' 

ART. 8. A la demande, du Présjdent ou de la 
majorité de la Commission, peuvent être oonvioqués 
à tjtre consultatif~ d'es füncHcmnail1esi qualifiés OU 
des p:ersonnalités compétente;; 'en matière économique, 
médicale, siocial'e ou <ethnographiQiue. Ces experts 'et 
é'Onseillers . techniques ,exprIment leur aVlÎs sur les 
quesijüns lnscrites à l'ordrt~ !du jour mais ne prennent 
pas part au V1Ote. 

Elle peutéigalement demander .aux administrations 
"compétentes, par l'iiltermédiaire de ison Pr:és:ident% 

tous dOCUments 'Ûu inf.ormations :utiles à l'accomplis

sement d,e sa miss~on. 


ART. 9. - ·lI InSpecteur Général du Trayail et des 

lOIS sociales, Chef de s,ervice de la France d'outre


-mer, 'ou Son adj,oint len tournée peuvent assister aux 

séanèes de la Commission. 

L'Inspe,cteur du Travail présidant la Cümmission ne 
particIpe pas au V1Ote. - ' 

ART. 10. LaOommission ne peut valablement 
émettre d'avis que lorsque l,es deux Hers au moins 
de ses membfies S'ont préseiIts 'etq'ue les représen
tants des 'employeurs ,et <JeUX des salariés ,sont en n'Ûm. 
breégaI. 

EUe se pronünoe à la majorité des membres pré
, sents. 

ART. Il. - A 'la demande du Chd de Territoifie, 

la Commisswn peut: 


1iC1 -examiner toute difficulté née à 'l'occasion de 

la négociation de conventï.ons collectives; 


.1 

-. , 

:'11: 
';.' 
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2.'1 se prononcer 'pur tou~ lesQluestions 'rela-· 
tives à la conclusion iet à l'application des con\nentions. 
collectives et ootamment sur leurs incidences économi
ques. 

Dans ce cas, la Commission s'adjoint obli'g'~toire.-
ment .à titre déliblérati'f : '. )~. 

- le Directeur ou le Chef du bureau' des Affaires·, 
Economiques; 

- un Magistrat désÎ'gné par le Chef de, Territüire'j' 
choiSI ,en raison de sa compétence 'en matière de: 
législation du travail; . 

-, un Inspecteur dl,l Travail Ou à défaut undonc~' 
tionnaire délégué par PInspecteur du Travail et·' des. 
lois, SOCiales, présidant la Commissiün. 

Toutefois, en cas de partage des VloiX, en raison: 
du caractère except10mel de 'clet élargissement de la 
Commissiün les avis majoritaü-es :ct mInoritaires ex~ 

. pnmes devrünt obligatüirement êtrecommumques au. 

Chef du Territoire. 


La Oommission peut en loutre. s'adjüindre .égal,e-
ment à titre consultatif, d'autres DoncHonnaires ou 
des personnàlités oompétent,es tel ;qu'il est prévu àl': 
l'article 8 et dans :les mêmes O()nd~ti'Üns. 

ART. 12 - Le ;SecrétarÏat de la OommissÏion Con-· 
sultative du Travail ,est assuré par un, f,onèti'Ünnair~' , 
désigné par le Chef :de T,erritoire. 

"::'. 

ART. 13. - Chaque séance de la CommÏ8sIoflit 
donne lieu .à l'établissement 'd'un procès-V'erbal. " 

Tout membne de la CommiSSIon p'e:ut 'demander
l'insertion' au procès-verbal des déclaraüon's faites, 
par lUlet l'annex[ün 'audit procès-verbal des notes. 
par lui ':établies. . \ 

Ces prücès-verbaux sont conservés dans les aréhive$, 
de l'In'Spectjon du TravaiL . 

ART. 14. - Il lest tenu un r'eigistre des avisémis,' 
,. 

par la Oornmissiôn Oonsllltathl1e du Travail. Oe· r~ 
'gistre :est déposé à l'Inspection du Travail et temR 
à la disposition du \public. 

ART. 15. - Lorsqu'ils sont appelés' à siégèr 

réunions de la Oommission Consultative du 

aux: 

2e: 

et 

TràvaiI,." 

ises membres IOnt droit à la gratuité du transport dans 

l,es mêmes oonditions que le.,; fonctionnaires du 

'gl'lOupe. 1 t 


Une indemnité journalière de déplacement leur 

'en .Ioutre attribuée dans les oonditions suivantes: 

. a) l'indemnité est du'e pour toute journée .ou fràetio11l 

de journée consacrée auxréurilons de la Commission~ 


Pour l'es membres ne résidant pas au chef-lieu dut 

territOIre, le taux ,et les oonditI;ons d'attribution 

de, peroeptilon de l'indemnité sont çeux fixés pour 

1es fonctionnailies du 2e g'l1Oupe. 


Pour les membre!s résidant ,au chef-lieu dù' Terri"::, 

toire, le taux est réduit d'ùn tiers. 


Elle est mandatée sur production d'un' état sig:rié' 

par l'Inspecteur du Travail ;et des lois socides. 


b) l'indemnité journalière d,e !Ùéplâoemient eSt éga
Jement due aux membres de la Commission ne résidant 

, pas au chef-lie,u pour toute joumé;e de déplacement~~ 



- ... 
. ", 
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'par~VlQi,eniQrmale, 'en vue de 'S'e tendre au, chef-lieu 
<IOn ,de. r:etournerà,leur résidence. " 

Élle,' mandatée surprésentati.ond'une feuilLe 
«le Dootedélivrée par les autorités adminiistratlves 
~au ,vu Qe laoonVIOcatiort. 

Les 'dépenses sont imputables au budget du terri
'toire. '. 

ART. '16. L'Inspecteur Territorial du Travail' du 
Togo est chargé de l'application du présent arrêté 
.qUl sera., 'enregistré ,et publié partout où besoin sera. 

'Lomé, le 4 mlaÏ 1953

P.lJe Cômmis,sai.re de lia RépubliqueeIi :lournJée, 
'Le Seérétaircgénéral, 

,((;hargé 'de 1',e~p(1ditù)n des affaires courqnl;8s, 
,Y. GU:ON. 

Commis.ion 

'DECISION No 629-DjCP. du 4 mm. 1953 nomJniant,. 
'Une Commjs~O{t. 

LE GouvERNEuR nE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
01'1'ICIER DE LA LtOlON D'HONNEUR. 

COl\1:MISSAIRE DE LA RÉPÙBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 2:; mars 1921 déterminant les attnbutions 
tét les poùv.airs du Gom:tnl$saive die la République au Togo; 

Vu le décret du :; janvier 1946 
;adnütlJlStrative du 1erritolJ,'e du Togo te 
;veprésentauves ; 

fO 

Vu l'arrêté., no 148-52!P. dU 13 février '1952, lementant 
lite ré'gfl11,e de3 oongés' et autorrsat~Gns d'a: pouvan,f 
-être aCCordé;; ~ux fonctionnaires dies cad:l'flS 'Supérlteurs et 
ilocaux du Togo; 

DECIDE; 

ARTICLE PREMIER. -, Une ()Ommissi'Ûn composée de 
M.M. l'Inspecteur des Affaires :adminis- ' 

,pr&l'dent . , tratives . • . . . . 

:Le TréSü.. der-Payeur 'Ou son Délég1Uéi 
 l
Le' Chet dU Ser.v~e des Finances Membr.e$ , 
Le end du Bureau du pers.onnell 
L'InspecteUr du Travail 

se réun:tra sur la convocation oe son pr~sident 'en vue 
de !Statuer ~r l,es demandes de toutes natures adres
sées par des liondi'Ûnnaires africains 'Originaires des 
T,erri101res autr~s que le l'ogo 'et susceptibles de pré
tendl'e aux,avantagles prévus par les textes ,en vl:g1Ueur 
en faveur des n'gents servant hors de l,eur pays d'ori':' 
girre. ' 
. CeJte OOmmi:Sslon flX!era, après Dontre 'enquête S1 ,élle 

le -dé$e, lte T:eerritolI'e d''Ûrigine ,des requérants d'a

près les documents j'Oints à chaque demande et pré

wS,dans,.la circulaire d'applicatkm. 


'ART. 2. -La présenTe décisi'On qUlentrera'en vi-
gucur dès sa sLgriamne, :sera ,enregistrée, pubbée ,et 
èOmmun;iquée partout ,6il besoin ~era. , ' 

Lomé, l,e 4 mai, 19531. 

p, Le Commis.saire de la. République en tournée, 
Le Secrétaire général, 

ckrtrgé de l'expédition tUfS aff:dires oour:ante~. 
. . Y. GAYON, . 

Charbon bac:léridiep " . 

ARRETE Nô 3aO-s,3jSE. du 17 mai, 1953. déClarant, 
infeCté 'ae charb(jJt bacténdtBn Ite.canton cie Magoll 
(cercle 'aeManJgo). 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OlTfRE-MER, 

OFFIC'ER DE LA LtOlON D'HONNEUR 


CO.l\1:MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


Vu le décvet du 2:5 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVlOirsdu Gom~lssaive dfe la Rép~Mique au, Togo., 

Vu le. déctift dru :; janvier. 1946 portant réorganISation: 
adInimstrative du 1Jerrito;re du Togo et c'réation d'&>$em.bl'~ 
repréistentatl'ves; , 

Vu- l'arnêténo 199; AE. du 3 avril 1943 orgatllsant le 
Service de l'EUevage du Togo; 

Vu l'arnëté no 550 du 30 octobre 1934 règllemlé:ntaatt la 
police sanitau-:e dlCS ammaux ~ans le llerr,lto~re d'li. :Togo; 

Vu l'arnêté nO 42!) du 26 j'uillet 1937 règleÏnenta-nt
l'importation et l'exportabon dies3illintaux par ",oJil~ .·de '~en~ 
et règlementant :Ia Circulation du b'étail au Togo;

Vu l'arrêté no 327/APA. tiu 23 juin 1944 ,portant flxat[~ 
de clertaI·nle<; obllga1!,tons des,éle\'lfurs en Ullatièt-le d1epolme. 
sanitaire dcs ammaux;, 

Vu le T.O 1}0 li) du -ter mal 1953 du Ohief de 'la ClroGns
cl'lptlon d'Elèvagè du Nord: ~ignal:ant un foyer de <ih,arboll 
bacténdlCnooVln; 

Sur la propœ-ition du Chet '<ru ser~ de l'EI'evage; 

ARRETE: 

ARnéLE PRENU;ER.; Est déclaré ini1ecté de char- ' 
bon' hactéridien ,Le ~liJerritolredU canton' MOglOO. du 
èerde .de ' Mang1O. . 

AR.T. 2, La 'z'Onefrancne prévue à l'art;icle33 
de 'l'arrêt(· no '55/) du :)0 'Üctbbre' 1934,' dans laquelle" 
aucun ani)nal des ,espècès bovine, 'Ovine et caprine' 
ne d'Oit pénétrer oomprend l'étendue des cantons Mali. 
,go, Baoulé et Oand'O. 

, ART. 3. lious les aldrr,aux des espèces bovine, 
'Oviné, caprine et chevaline se tliouvant sur le territo1
re déchiré infecté doivent êtlie vacc·nés. 

ART. 4. Le Gommal1dant -du Cercle de Man'g1Q 
et le vétérinail'e' africain, chd de la circonscripfi!on 
d'EI'cva:g.e du N'Ord sont chargés, chacun en ce qui le' 
~onceme, de l'ex;édUt:i:on tliU piés'ent arrêté qU1 sera/en
regtstré, oommuniqjUé et publié .partout 'Où besoin sera:~ 

\ L'Orné, l'e 7 mai 1953. ','. 
PoUl' I.e Comrn/$sairede la Répllbliqlle8n tourn4f!' 

, Le seérétaire général, . 
Chargé lte l'e~pédition des df/aires courantes; 

Y. GAYON. 

'. , 
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